
GUSTAVE M0YNIE1!

I

La perte que la Croix-Rouge vient de faire en la personne de
G. Moynier est immense. Gette ceavre admirable de secours aux
militaires blesses a ete avanl lout son ceuvre. OEuvre de charite
chretienne, de philanthropie large et eclairee, d'amour du pro-
chain agissant et reel, elle repondait si bien aux aspirations de son
cceur, aux besoins de son esprit philosophique, aux tendances de
sa nature preoccupee des questions sociales, enfin aux recherches
de son intelligence largement ouverte aux problemes de l'humanite,
qu'elle s'incarna rapidement en lui.Elledevintsienne, il se donna
a elle comme elle s'etait emparee de lui, tout entier, il lui consa-
cra toute sa vie, en fit le centre d'un labeur acharnS et de preoc-
cupations constarites, et si, dans d'autres domaines, il sut se mon-
trer initiateur et devint l'artisan ou lecollaborateur d'institutions
diverses, la Croix-Rouge resta toujours le phare lumineux sur -V;
lequel, en hardi et infatigable pilote, il dirigea la barque de sa vie,
et qui projette sur toute son existence,jusqu'a son dernier souffle,
un rayon brillanl et glorieux.

Doue d'une grande puissance de travail, d'un besoin d'aclivite
qui d6passait meme, a la fin de sa carriere, ses possibilites physi-
ques, dote d'un esprit essentit-llement organisateur el de facultes
administrativesremarquables, il etait l'homme par excellence pour
realiser cette gen§reuse idee, pour asseoir sur des bases inebran-
lables cette grandiose mais delicate entreprise.

Et ce fut un bonheur pour l'humanite qu'une penseeaussi belle
et aussi f^conde trouvat un esprit aussi admirablement qualifie
pour la realiser.
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II

On sait comment est nee la Croix-Rouge.
Longtemps deja avant la guerre d'ltalie, l'idee de Tinsufflsance

du service sanitaire officiel des armees avait aborde des cerveaux
humains. La vue des blesses mal secourus, que des soins plus
prompts eussent pu arracher a la mort, avait fait naitre l'idee
d'nne assistance supplementaire, venant parer a ces lamentables
lacunes.

Ce n'est pasici le lieu de refaire l'historique de ce mouvement.
II nous sera cependant permis d'en rappeler quelques traits.

En 1854, Florence Nightingale propose au secretaire d'Etat
pour la guerre, Sydney Herbert, d'organiser un detachement de
gardes-malades; le gouvernement, de son cote, sous Pinfluence de
la presse, avait reconnu la necessite de faire seconder le service
sanitaire, liotoirementinsufflsantau debut de la guerre de Crimee,
par des collaborations volontaires. Cette cooperation contenait en
germe la Croix-Rouge.

Du cote du public, la sympathie de la population civile n'avait
meme pas attendu cette occasion pour se manifester. Les guerres
de 1848-1850 dans le Danemark et dans le grand-duche de Bade
avaient provoqu6 la constitution de comites de secours, charges
de recueillir des dons en argent et en nature, C'est ainsi qu'avant
Solferino, avant la naissance de la Croix-Rouge, s'etait formee a
Carlsruhe une socieHe de dames, sous le titre de Badischer Frauen-
verein, la plus ancienne des societes de secours aux blesses 1. Bile
avait pour objet de venir en aide aux victimes de la guerre et de
secourir les militaires blesses ou malades.

An cours de la guerre de Crimee, en 1854, une communaute de
sceurs de charity fut organisee par la grande duchesse Helene
Paulovna pour soigner les blesses.

Le 6 mai 1859, furent approuves les statuts de la « Societe pa-
triotique autrichienne de secours en temps de guerre », dont le
titre indique assez l'objet.

En 1861, s'etait constitute en Am6rique, sous l'impulsion de
l'initiative privee seule, la « Commission sanitaire » qui fonctionna

1 Voy. Bulletin T. XXXVIII, p. 24.
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aussi comme une veritable societe de la Croix-Rouge avant la
lettre.

Ainsi sur le terrain national, l'idee de l'assistance volontaire
s'etait manifested de bien des cote's et avait recu dans plusieurs
pays un commencement de realisation efflcace.

Ce fut a la meme epoque, lors de la guerre d'ltalie, que ce mou-
vement charitable en faveur des blesses prit, pour la premiere fois
sans doute, un caractere international. Et il appartenait a un
Genevois, M. Henry Dunant, qui 6tait parti pour l'ltalie et auquel
des ressources pecuniaires et des auxiliaires personnels sous forme
de quelques jeunes candidats en theologie furent envoyes de
Geneve, de formuler dans son livre celebre, Un souvenir de Solferino,
l'idee de la fondation de soci6tes, relives internationalement,
composees de volontaires devours qui, prepares en temps de
paix, apporteraient sur le champ de bataille le concours de leur
experience et 1'appoint d'un materiel prepare d'avance.

Ce livre parut a Geneve en 1862. II eut, comme on sait, un
retentissement enorme et fit faire a la question, au moins dans
les esprits, un pas d6cisif.

Mais il ne suffisait pas d'6veiller l'attention et de susciter des
sympathies, si generates fussent-elles. II fallait creer l'oeuvre,
vaincre les resistances de l'ancien regime, fonder tout un orga-
nisme solidement etabli et capable de realiser l'idfie, sur le terrain
pratique, d'une assistance effective, permanente et generate.

Et c'est la que Gustave Moynier entre en scene, pour prendre
la tete de ce mouvement d'organisation et y jouer le r61e prepon-
derant que nous allons essayer de retracer a grands traits.

I l l

Gustave Moynier est ne a Geneve le 21 septembre 1826. Sa
famille appartenait a la bonne bourgeoisie de Geneve, et, comme
c'etait l'habitude a cette epoque, menait une vie fort simple. Elle
n'en etait pas moins l'objet de la consideration publique.

Le pere de G. Moynier, Jacques-Andre Moynier, dirigeait une
importante maison d'horlogerie, et jouissait au sein de la fabrique
genevoise d'une autorit6 personnelle considerable qu'il devait a
son intelligence, mais surtout a ses rares qualites morales de
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probite, de droiture, en meme temps que de bienveillance et de
devouement a ses semblables.

C'est a cette estime generate qu'Andre Moynier dut d'etre
appele par ses concitoyens a faire partie du gouvernement de
Geneve, de 1843 a 1846, en qualite de conseiller d'Etat.

Moynier puisa dans ce milieu, dont la valeur s'alliait a la sim-
plicite, des goiits et des habitudes simples qui l'accompagnerent
toute sa vie. II herita 6galement de son pere celte urbanite et
cette bienveillance dans l'accueil qui charmaient tous ceux qui s'ap-
prochaient de lui et qui donnaient tant d'attrait aux rapports re-
guliers et suivis que Ton pouvait etre appele a entretenir avec lui.

A cette simplicity et cette modestie, en quelque sorte natives,
s'alliait unegrande timidite. A peine bachelier es-lettres, il dut, a
la suite de la revolution genevoise du 7 octobre 1846, quitter
Geneve avec ses parents, la chute du gouvernement dont son pere
avait fait partie ayant trop afflig6 ce dernier pour qu'il put, au
moins momentanement, rester dans sa ville natale. II suivit a
Paris les cours de l'Ecole de Droit et le ler mars 1850 obtint son
dipl6me de licencie avec « quatre boules blanches », suffrage le
plus elogieux qm put etre de~cerne a un candidat.

Ce premier succes ne lui tit point vaincre la timidite dont il souf-
fraitetnelui ouvrit paslesyeuxsur sa veritable valeur. II le constate
lui-meme dans des notes qu'il a laissees et qui datentdes dernieres
annees de sa vie. Ceux qui ne l'out connu qu'a la fln de sa bril-
lante et glorieuse carriere, entoure des temoignages unanimes de
la consideration et de la reconnaissance de ses contemporains,
comble d'honneurs et de distinctions de tout genre, pouvant a juste
titre et sans immodestie revendiquer le titre de bienfaiteur de
I'humanite, s'etonneront du jugement que, vieillard deja, il por-
tait sur sa premiere jeunesse.

c( Je ne pouvais, dit-il, me meprendre sur la mediocrite persis-
tante dont j'avais fait preuve jadis au cours de mes etudes. Mon
developpement psychique avait 6t6 tres lent, par suite d'une
paresse mentale que ne contrebalancait aucun don naturel me
permettant de soutenir sans trop de desavantages la concurrence
de mes condisciples. Mon nom n'avait figure que tres rarement
dans les palmares scolaires et j'avais pris sans peine — ce qui est
plus grave — mon parti de cette humiliation.
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« Quinze annees passees comme eollegien ou comme etudiant,
•d'une maniere aussi peu profitable au progres de mes faculty
cerebrales ne presagaient rien de bon quant a mon role futur
dans la societe. Elles avaient fait de moi, en fin de compte, un
licencie en droit dont la pensee etait depourvue de toute origi-
nality, le savoir fort mince et les aptitudes, s'il en avait, encore
latentes. Quand le moment fut venu d'exercer une profession, je
n'y avais ete qu'insuffisamment prepare, et cette certitude depri-
mante avait r6agi d'une facon facheuse sur mon caractere. Elle
m'avait rendu notamment d'une timidite extreme, que j'etais
enclin a croire incurable. Dans la suite, je m'affranchis, il est
vrai, peu a peu de cette disposition, mais il fallut des experiences
multiplies pour me persuader que je pouvais, sans trop de
preemption, voler de mes propres ailes. Cette evolution, nean-
moins, ne fut jamais complete, et un fond de defiance envers
moi-meme subsiste encore aujourd'hui dans mon ame. v

Ce furent les appreciations que les autres porterent sur ses pre-
miers travaux qui le delivrerent de cet exces paralysantde modes-
tie et de defiance de lui-meme. Les jugements flatteurs que provo-
querent ses premieres publications l'affranchirent de ce qu'il
appelle lui-meme «la crainte puerile de mettre sa nullite en
evidence, a chacun de ses actes ».

En rentrant de Paris, en 1850, il dut, pour pouvoir etre admis
au barreau genevois, presenter une these. II choisit pour sujet:
Les Interdils en droit romain. Le jury charge de l'examiner trouvason
travail remarquable et l'un de ses membres, le professeurHornung,
lui en fit a maintes reprises des eloges.

Quelques annees plus tard, en 1856, il ecrivit une Notice historique
sur la Societe de secours, dont Pobjet 6tait le patronage des apprentis,
et cette monographie fut tellement appreciee des collegues de
G. Moynier que l'impression en fut decided.

Mais ce qui parait avoir fait definitivement sortir Moynier
des entraves d'une timidite excessive, c'est le rdle gue ses capaci-
tes, bien vite reconnues par ses conciloyens, lui firent jouer an
sein de la Societe genevoise d'ulilile publique. La pratique du barreau,
dans laquelJe il etait entre" peu apres son retour de Paris, en qua-
lite de stagiaire dans une etude d'avocat, ne repondit pas a son
attente. II se sentait porte bien davantage du coti§ des recherches
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sociales, de la bienfaisance et de l'amelioration des conditions de
l'existence humaine. Ce besoin inne de sa nature, cette preoccu-
pation du bien des autres, a un age ou les jeunes hommesne pen-
sent generalement qu'aeux-memes, est un trait caracteristique qui
merite d'etre souligne. II donna a toute sa vie une orientation et
line unite de direction qui apparait avec evidence au cours de sa
longue et feconde carriere.

La Societe genevoise d'utilit6 publique offrait a Mtfynier un
terrain bien prepare pour la culture de ses aspirations sociales et
philanthropiques. Cette societe avait en effet pour objet, l'etude
des questions sociales envisagees au point de vue des interets
locaux, mais, se sentant a l'6troit dans son cadre statutaire, elle
elargissait volontiers sa sphere d'action. L'enlree dans son sein d'un
homme de l'actiyite et de la valeur de Moynier devait en quelque
sorte la galvaniser. Moynier s'y fit inscrire en 1855. Des 1856, il
fut charge de la represeiiter au Congres international de Bienfaisance qui
devait se tenir a Bruxelles. Ce congres fut suivi de deux autres
semblables, a Francfort en 1857 et a Londresen 1862, et la parti-
cipation a ces assises internationales, sur lesquelles on 6tait alors
beaucoup moins blase qu'aujourd'hui, permit a Moynier de nouer
d'utiles relations, de prendre conscience de lui-meme et de se debar-
rasser assez des hesitations que lui infligeait sa timidite juvenile,
pour lui permettre de se lancer sans plus d'arriere-pensee dans la
carriere toute de devouement philanthropique qui repondait aux
besoins de son coeur.

IV

Des 1857, G. Moynier fut nomme president de la Societe
genevoise d'utilite publique, malgre sa jeunesse (il n'avait pas
32 aus).

II etait president de cette Soci6t6 en 1859, pendant la guerre
d'ltalie, et en 1862, au moment ou parut le livre de M. Henry
Dunant, Un souvenir de Solfe'rino.

Moynier fut vivement impressionne par la lecture de cet
ouvrage que son auteur lui avait adresse. II se rendit aupres de ce
dernier, voulant eviler de marcher sur ses brisees, et se convainquit
queM.Dunantn'avait concu encore aucun plan pour la realisation de
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l'id§e feconde lancee dans le monde par les pages enflammees de
son ecrit. Ge fut done avec Pagrement de M. Dunant que
G. Moynier fit porter a l'ordre du jour de la seance du 9 fevrier 1863
de la Societe genevoise d'utilite publique, la question de Pexamen
des moyens de parer aux graves lacunes du service sanitaire offi-
ciel, dont tant de bless6s etaient victimes.

Ce probleme etait formule en ces termes: « De Padjonction aux
armees belligerantes d'un corps d'infirmiers volontaires ».

Malgre les difficultes de la tache, qui apparurent immediatement,
en depit des susceptibilites militaires que cette entreprise ne
manquerait pas d'eveiller, les collegues de Moynier parta-
gerent sa conviction de la necessity d'entreprendre. une campagne
en vue de sa realisation. Une commission de cinq membres fut elue.
Elle etait composee du general Dufour, chef de l'armee suisse, et
de MM. Louis Appia, docteur en medecine, Theodore Maunoir,
docteur en medecine, Gustave Moynier et Henry Dunant. La
presidence en echut d'abord au ge"ne"ral Dufour, puis a G. Moy-
nier, quand le premier, au bout de peude temps, resigna ses fonc-
tions. M. H. Dunant en fut le secretaire.

Retracer la carriere et l'activite de Moynier a cette epoque,
e'est refaire toute l'histoire de la fondation de la Croix-Rouge,.
dont cette commission, fut Pame vivante et le veritable artisan.

Une fois saisie de la tache ardue de mettre a execution l'objet
pour lequel elle avait ete creee, la Commission issue de la Societe
d'utilite publique et a laquelle cette derniere avait laisse' libre
carriere, en la dispensant meme de lui faire rapport, eut pour
premier soin de formuler les propositions auxquelles devait
aboutir l'idee de M. H. Dunant. Elle chargea ce dernier de cette
redaction, mais son essai ne rgpondit pas a Pattente de ses collegues
et ce fut Moynier qui re'digea les propositions, devenues les bases
fondamentales de la Groix-Rouge internationale.

II s'agissait ensuite de sohder l'opinion publique, et de
soumettre ce projet a ses critiques. La Commission prit alors la
resolution hardie de convoquer de"ja en 1863, a Geneve, une
conference offlcieuse d'experts pour entendre leur avis suv son
projet. Une simple circulaire etait insuffisante. Aussi depecha-l-
elle son secretaire a Berlin d'abord, aupres du Congres de statistique
reuni dans cette ville, puis a Paris aupres de Napoleon III et
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de divers autres personnages influents pour plaider la cause des
militaires blesses et les solliciter de repondre a l'appel Ianc6 de
Geneve.

La chaleur communicative de M. Henry Dunant, d'une part,
les relations que Moynier avait noueesaux congres internationaux
de 1856, 1857 et 1862 et qu'il avait conserves depuis, d'autre
part, enfln la notoriety dont jouissait le general Dufour qui ecrivit
lui-meme a Napoleon III pour vaincre la resistance de la France
militaire, eurent raison de tous les obstacles.

Moynier, chez lequel l'esprit de justice s'alliaita un haut degre
a la modestie dont nous avons parle, retrace lui-meme en termes
elogieux la part qui revenait a M. Dunant dans la convocation
de cette assembled. Rappelant l'election au sein de la Societe
d'utilite publique de la commission qui devint plus tard le Comite
international de la Croix-Rouge, « Dunant, ecrit-il, en fut lesecre-
taire et le zele qu'il deploya dans l'exercice de cette fonction eut
une influence preponde>ante sur l'accueil favorable que recurent
en differents pays les communications de ses collegues. II avait foi
dans le succes final de l'entreprise et sut faire p6n6trer cette con-
viction dans l'esprit de personnes bien placees pour la patronner.
Son concours fut done d'une utilite indeniable asescollaborateurs
au debut de leurs travaux 1. »

Mais a c6te de luiil fallait les dons d'organisation de Moynier,
l'esprit juridique et clair qu'il avait puise dans ses etudes, par
dessus tout la puissance qui resultait d'une perseverance infatigable,
d'un devouement inlassable et d'un labeur que rien ne rebutait,
traits distinctifs de sa personnalite. G'est bien ici le lieu de repro-
duire les quelques lignes de portrait que lui aconsacreesl'historien
qui a le plus minutieusement et le plus consciencieusementfouille
les archives du Gomite international, ainsi que les documents ori-
ginaux classes dans sa bibliotheque du n° 3 de la rue de l'Alhenee.
M. le professeur Boga'iewsky, qui a voue a ces recherches des

1 M. Dunant ayant definitivement quitW Geneve a partir de 1867, k la suite
de faits regrettables sur lesquels nous n'avons pas a insister, cei?sa des lors
de faire partie du Comite' international et ne prit plus aucune part a ses
travaux et au d^veloppement de l'oeuvre de la Croix-Eouge.
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mois de travail acharne, ecrit cequi suit dans un article tres docu-
ments sur l'histoire de la conference de 1863 :

« Moynier se chargea de la lache difficile et pleine de respon-
sabilite's de determiner exactement le champ des reformes proje-
tees: lache difficile, parce que le droit de la guerre, base sur la
conscience, n'etait ni fixe par la pratique, ni elucide par la littera-
ture; tache pleine de responsabilite, parce que la realisation pra-
tique de l'idee dependait surtout de la redaction du projet de la
commission.

« L'epithete de philanthrope genevois, appliqu6e ordinairement a
Moynier, indique que l'idealisme est le trait predominant de
son caractere. Mais l'ceuvre entreprise exigeait avanttout la com-
prehension approfondie des necessites de la vie, qu'on ne pouvait,
sans compromettre le succes, negliger pour de vagues et ideales
aspirations. C'est pourquoi j'apprecie surtout la remarquable pru-
dence de Moynier, son jugement droit etnet, toujours oriente vers
un but precis. II ne se laissail point bercer par detrompeuses illu-
sions, mais ses vues ideales le conduisaient a des recherches ou
d'autres se fussent arre'tes devant des obstacles au premier abord
insurmontables. Son tens pratique de la vie le faisait se conlenter
de resultats relativement modestes. II abandonnait un principe des
qu'il lui paraissait ne plus repondre aux exigences de la vie, ou
bien secontentail de preparer un terrain favorable a son develop-
pement futur. Gette heureuse combinaison d'idealisme et de sens
pratique, la perseverance et la fermete sont les traits fondamen-
taux du caractere de Moynier, ceux qui lui ont acquis l'influence
considerable que le philanthrope genevois exercadansl'histoire de
la Croix-Rouge 1. »

On concoit aisement qu'engagee dans ce vaste champ ouvert a
son activite, emportee par une conviction toujours plus forte vers
le but ideal et humanitaire a atteindre, la Commission ne vit pas
sans une reelle apprehension approcher la date de la convocation.
Laissons ici la parole a Moynier; les quelques lignes qui suivent
montrent a la fois la modestie de l'homme et la couflance du
Chretien.

«A l'aurore du jour fixe pour le rendez-vous, l'emotion des

1 Voy. Bulletin, T. XXXIV, p. 138.
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membres de la Commission etait grande. Us allaient en effet
remettre le sort d'une combinaison, dont ils attendaient de grands
resultats pour adoucir la condition lamentable des blesses, a un
arbitre irresponsable, dont la sagesse etait encore proble'matique.
11s se disaient bien, eux Chretiens, que leurs aspirations etant
conformes a la volonte de Dieu, la benediction de leur Pere celeste
ne pouvait manquer de reposer sur elles, inais cet espoir ne les
empechait pas d'apprehender Tissue de l'experience qu'ils allaient
tenter et qui pourrait bien retarder pour un temps l'exaucement
de leurs voeux. Jamais encore ils ne s'etaient sentis aussi petits et
faibles en presence du but grandiose qu'ils se proposaient d'atlein-
dre, et les obstacles qu'ils entrevoyaient leur semblaient grossir en
raison de leur proximite. »

Aussi le 26 octobre 1863, quand on vit reiunie dans la salle de
1'Athenee une assemblee de 36 personnes, parmi lesquelles M d£-
legues de 14 Etals europeens, la joie fut generate. G'etait un
triomphe !

Gette conference appela Moynier a la presidence, le general
Dufour, deja age, s'§tant recuse; et ce fut le projet redige par
Moynier et largement repandu par des circulaires prealables
qu'elle prit pour base de ses deliberations.

Apres quatre jours de seance, un concordat fut adopte qui con-
tenait, comme on sait, a la fois des resolutions et des voeux.

Les resolutions pr^voyaient la fondation dans chaque pays d'une
Soci6t6 nationale ayant pour but de seconder par tous les moyens
en son pouvoir le service sanitaire desarmees. Cette Sociele devait
s'assurer de I'agr6ment de son gouvernement et obtenir l'autori-
sation, pour ses inflrmiers volontaires, de fonctionner sous la
direction des chefs de l'armee. Un embleme uniforme, le brassard
a croix rouge sur fond blanc, devait leur servir de signe distinctif.
Enfin, a cote de l'autonomie nationale, etait proclamee la grande
et belle idee de la solidarity international, devant exister entre
ces comites de divers pays, et de l'entr'aide qu'ils auraient a se
fournir en cas de besoin.

C'etaient les bases de la Croix-Rouge.
En outre des voeux Staient adresses aux gouvernements pour

qu'ils facilitent la tache des comites de secours, qu'ils proclament
la neutralisation des ambulances et des hopitaux, l'inviolabilite du
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personnel, et adoptent un drapeau identique, embleme de la neu-
tralite.

G'etaient les germes de la Convention de Geneve.
« Je me souviens et je n'oublierai jamais, qu'a la fin de la Con-

ference de 1863, disait, un quart de siecle plus tard, Gustave
Moynier, quand le dernier mot eut e"te" dit, les assistants, quittant
leur siege, se serrerent aulour du fauteuil de la presidence, que
j'occupais, et, tendant les bras, cherchaient a saisir mes mains
pour les etreindre avec une indicible emotion. Chacun, regardant
en avant, croyait a l'efficacite des decisions qui venaient d'etre
prises et pressentait de grandes choses. »

L'ceuvre internationale de la Croix-Rouge e"tait fondee !

La Croix Rouge existait sur le papier et en raison de l'accord
spontane intervenu entre repre"sentants de divers pays.

Mais toulrestait afaire pourl'implanter, pour creer 1'organisme
que les resolutions de 1863 appelaient a l'existence.

Ce fut alors que la Commission d'initiative prit un role prepon-
derant, tant en raison de l'oeuvre deja accomplie par elle, que des
garanties de neutralite et d'independance qu'elje presentait. Sous la
direction a la fois enthousiaste et refiechie, idealiste et pratique de
Moynier, elle prit le nom de Comite international de la Croix-Rouge,
et sans base constitutionnelle ni reglement organique, on la vit
conquerir de plus en plus par la valeur de ses membres et le
respect dont ils jouissaient, une position peut-etre sans pre-
cedent dans l'histoire : celle d'un organe central, investi par con-
sentement mutuel d'une autorite morale unanimement reconnue,
occupant le premier rang a la tete de 1'organisme sansfaire partie
d'aucnne de ses branches, place au centre des Society's de secours
sans avoir ni le droit ni l'envie d'intervenir dans leurs affaires na-
tionales ou d'entamer leur autonomie, admis enfin et respecte de
tous comme le veritable fondateur de la Croix-Rouge, comme le
gardien des traditions fondamentales et des principes uniformes
qui devaient assurer a l'ceuvre son unit6 et sa solidite.

La Conference de Carlsruhe en 1887, en adoptant les conclusions
du remarquable rapport de M. le marquis de Vogue, president de
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ia Croix-Rouge franchise, a definitivement consacre" l'existence de
ce ComitS, en proclamant « que dans l'int^ret general de la Croix
Rouge, il est utile de maintenir tel qu'il existe depuis 1'origine de
1'oeuvre, le Comity international qui siege a Geneve. »

« II y a, disait le marquis de Vogue, un fait qui domine l'his-
loire des origines et du developpement de Pceuvre de la Croix-
Rouge, c'est l'existence a Geneve d'unGomit6 special, dont Faction
ne s'est manifested que par des services, qui a su meriter le res-
pect de tous parson desinteressement, son activite, l'efficacite avec
laquelle, pendant la guerre et pendant la paix, il a su intervenir
pour nouerdes relations entreles Socieles nationales, poursusciter
des devouements et repandre les grands principes qui sont la base
meme de notre ceuvre

« Le Gomit6 de Geneve restera ce qu'il est, ayant plus de de-
voirs que de droits, n'ayant pas le monopole exclusif des ceuvres
de la Croix-Rouge, mais continuant a etre la plus haute expression
de son action internationale. »

Selon une heureuse expression de Moynier lui-meme, ce Comite
se considera comme «l'executeur testamentaire » de la Conference
de 1863. II en publia le compte rendu, adressa un message a tous
ses membres pour les stimuler al'action dans leurs patriesrespec-
tives, mit tout en ceuvre pour hater Texecution des resolutions
de 1863.

Des 1864, la guerre du Schleswiglui donna l'occasion d'aller, par
l'organe d'un de ses membres, le Dr Appia, seconde par le capi-
taine hollandais van de Velde, plaider aupres des soldats la cause
de la Croix-Rouge.

En outre, grace a la bienveillante intervention de l'empereur
Napoleon III, il reussit — et ce sera toujours un de ses plus hauts
litres a la reconnaissance de l'humanite — a provoquer la convo-
cation d'une Conference diplomatique en vue de transformer en
convention internationale, obligatoire pour les Btats signataires,
l«s vo3ux emis par l'assemblee officieuse de 1863.

Ce fut sur le desir du Comite qu'elle eut lieu a Geneve, le Con-
seil federal suisse ayant consenti a y convier les Etats.

Moynier fut charge par ses collegues de preparer uu projel
de convention. « Le travail de redaction qui m'incombe s», ecri-
vait-il lui-meme plus tard, « etait fort delicat, car j'avais a tenir
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compte de susceptibilites professionnelles, d'usages inveteres et de
n^cessites militaires, ecueils au travers desquels ma raison plus
que mon savoir devait me servir de gouvernail. » II eut la satis-
faction de voir le texte qui sortit des deliberations de cette Confe-
rence s'ecarter peu du modele que sa plume avait trace.

Au sein de cette assemblee diplomatique la Confederation suisse
etait officiellement represented par Dufour et Moynier. Elle fut
presidee par le general Dufour, et siegea du 8 au 22 aout 1864.

Ce fut ce jour-la, 22 aout 1864, que fut signee, au nom de
douze Etats, la Convention de Geneve.

VI

Des lorsl'activite du Comite international, preside par Moynier,
fut double.

D'une part il avait a provoquer la formation de Societes de la
Croix-Rouge dans tous les pays dont les gouvernements adhe-
raient au pacte de 1864, a susciter des sympathies en faveur de
l.'ceuvre naissante des secours aux militaires blesses, a veiller a
ce que les organismes nationaux reporidissent bien aux vceux des
fondateurs en se conformant aux principes poses et en observant
les regies dont l'uniformite devait assurer le succes et faire la force
de la Croix-Rouge; il avait aussi a notifier a chaque Society an-
cienne la naissance de telle soeur nouvelle dont l'acte d'etat civil
avait et6 reconnu par lui regulier et conforme.

D'autre part, il devait chercher a perfectionner l'ceuvre diploma-
tique dont il avait ete le promoteur en amenant les Etatsa adherer
a la Convention de Geneve.

Ce fut dans l'accomplissement de cette double tache que le genie
organisateur de Moynier, la lucidite de son esprit, son ardeur
infatigable, sa consecration entiere a cette O3uvre qui etait devenue
sa vie trouverent un champ merveilleux d'exercice.

C'etait une correspondance multiple, c'etaient des occasions sa-
vamment utilisees, des demarches entreprises, des visites faites,
des delegations envoyees sur le theatre d'6venements pouvant
favoriser le developpement de l'oeuvre. Rien n'etait neglige pour
arriver au but.
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Deja en 1864, une circulaire partait de Geneve a l'adresse des
Comites centraux de la Croix-Rouge pour les inviter a prendre
part a la reunion a Berne de VAssociation Internationale des sciences

sociales, ou la question de l'activite en temps de paix des societes de
secours devait pour la premiere fois sediscuter.

L'annee suivante, le Comite prussien ayant ouvert un concours
pour un manuel de la Croix-Rouge, Moynier et Appia publierent
leur ouvrage La guerre et la charite, auquel le prix fut decerne.

Enfin en 1866, la solidarite internationale, proclamee en 1863, —
une des plus belles pensees de notre epoque contemporaine — eut
pour la premiere fois 1'occasion deserealiser. LaSociete italienne, au
cours de la guerre entre elle, laPrusse, l'Allemagne etl'Autriche,
sollicita le Comite international de lancer un appel en sa faveur.
Get appel trouva de l'echo. Et des lors cette habitude genereuse
s'est implantee: il n'eclate pas de guerre aujourd'hui sans que le
Comite international, avec l'agrement des belligerants, n'appelle a
l'aide les Societes des Etats neutres en vue de secourir les blesses.

Tous ces efforts recurent la reconnaissance qu'ils me'ritaient.
Lorsqu'en 1867 les Societes nationales eurent pour la premiere
fois une Conference internationale a Paris et participerent a l'Ex-
position universelle organisee dans cette ville, le jury, penetre de
la grandeur et de la beaute de l'oeuvre fondee en 1863 et consacree
en 1864, decerna une medaille d'or et un dipldme degrandprix au
« Comite de Geneve, fondateur de Posuvre internationale de la Croix-Rouge. »

VII

Ainsi que nous l'avons dit, relracer meme dans ses grands traits
la carriere de Moynier, c'est refaire toutel'histoiredu mouvement
de la Croix-Rouge. L'organedans lequel paraissent ces lignes et oii
s'ecrit" trimestriellement cette histoire, ne nous permet guere ces
redites. Qu'il nous sufflse de jalonner, par quelques dates, cette
premiere periode de la naissance etde la diffusiondel'.osuvre de la
Croix-Rouge.

En octobre 1869, a la suite d'un d^sir exprime en 1867 par la
lre Conference des Societes de la Croix-Rouge a Paris, et confor-
mement aux conclusions d'un rapport de Moynier, fut fond6 le
Bulletin international. Pendant de longuesannees Moynier, entiere-
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ment devoue a la tache assumee, porta seul la charge desa redac-
tion et de sa publication. Ce ne fut guere qu'a partir de 1898
qif ayant subi les premieres atteintes de l'age, il se dechargea de
cette responsabilite sur de plus jeunes epaules, tout en continuant
a vouer a notre periodique un interet constant.

1869 est encore l'annee de la 2e Conference international des
Societes de secours, tenue a Berlin. Moynier y fut elu vice-presi-
dent et presenta, au nom du Comite international, un memoire,
qu'il avait redige, sur les travaux de ce Comite des son origine.

En 1870, ce fut 1'Annee terrible !
La guerre franco-allemande, survenant peu d'annees apres la

creation de l'oeuvre de la Croix-Rouge, fut une demonstration
eloquente des maux de la guerre et de l'utilite des Societes de
secours. Elles rendirent en effet d'excellents services et malgre
certaines imperfections, inherentes au d6but de leur activite, elles
ont m6rite a un haut degre la reconnaissance du monde civilise.

Anterieurement aucune guerre europeenne n'avait offert le
spectacle d'un pareildeploiement de bienfaisance ; le monde entier
s'est emu et a coopere a l'assistance des blesses.

Le Comite international n'a pas, en temps de guerre, les memes
attributions que les Comites centraux. Ceux des pays neutres doi-
vent recueillir des secours en faveur des Comites des nations bel-
ligerantes, et c'est de concert avec ces derniers qu'ils en d6ter-
minent l'application et la repartition.

Le r61e du Comite international est different; il est avant tout
charge de rappeler aux Comites centraux la solidarite internatio-
nale qui les unit et de leur faire connaitre les besoins les plus ur-
gents des Societes des belligerants, en les sollicitant d'y satisfaire.
II constitue ainsi, suivant les decisions de la conference de 1863,
un lien entre tous les Comites de secours. En outre, il a 6te charge
par la conference de Berlin en 1869, de veilter a ce qu'il se forme
en temps de guerre, dans une localite convenablement choisie, un
bureau de correspondance et de renseignements qui facilite de
toutes manieres l'echange des communications entre les Comites,
ainsi que la transmission des secours.

Moynier comprit de suite l'importance des devoirs qui lui
incombaient. Avec l'appui de ses collegues, en particulier du
D1' Appia et de Micheli-de la Rive, il reussit en peu de jours a
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creer a Bale, sous la direction aussi rompe'tente que devouee de
MM. A. Krayer-Forsler, Th. Sarasin-Bischoff, A. Vischer-Sarasin,
professeur Socin, une agence qui, des le mois de juillet 1870,
rendit d'ineslimables services, en donnant a l'effort de la charit6
piivee le plus grand effet utile possible.

Ses qualites d'organisateur lui fnrent alors d'un precieux se-
cours et lesresultats obtenus ont prouve 1'excellence du plan qu'il
avait concu. L'agence Stait divisee en : un bureau central pour la
correspondance generale, d'oii partaient les ordres pour les
services sp^ciaux, un bureau d'informations ou Ton s'occupait a
la fois des blesses et des prisonniers, tant au point de vue des
renseignements qu'a celui de la transmission des lettres et des
envois d'argent, un magasin charge de la reception et de l'expe-
dition des secours en nature, enfln un hopital recevant les blesses
de passage, se chargeant de leur evacuation.

La lutte se prolongeant, le Comite international fut amene a
cieer egalement a Geneve un bureau central d'information et de
secours, qui pendant plusieurs mois eut un travail considerable a
accomplir. Ce bureau occupait cinq employes et Gustave Moynier
le dirigea personnellement, longtemps meme apres la fin des hos-
tilites. II 6tait charge, comme celui de Bale avec lequel il
se maintenait en rapport journaliers, de procurer des renseigne-
ments, de transmettre des lettres ou de l'argent. II publiail aussi
des listes de bles36s francais recueillis par les troupes allemandes,
lisles qui 6taient envoyees gratuitement dans toutes les prefectures
et sous-prefectures francaises.

Le Comite international crea egalement a Geneve, a proximite
de la gare, un entrepot de materiel, ou par moments jusqu'a 8 ou
900 homines par jour 6taient nourris, habilles et couches, avant
d'etre rapatri6s. Puis il presida avec beaucoup de sagesse a une
repartition Equitable des sommes d'argent qui affluaient de toutes
parts. Et ce n'e'tait pas une sinecure, car les secours, tant en
nature qu'en argent, qui ont 6te repartis par le Comite interna-
tional, soit a Bale soit a Geneve, ont pu etre estimes a la fin des
hostility & plus de trois millions de francs.

Ce fut a cetle epoque, que surcharge de besogne, le Comity in-
ternational s'adjoignit deux nouveaux membres qui lui rendiren
de grands services: MM. Alphonse Favre et Gustave Ador.

2
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Cette guerre de 1870 fut pour Moynier une pe'riode d'activite
intense oil il deploya tout I'effort de ses faculte's pour mettre ei>
pratique les principes de justice, de solidarity et d'humanitarisme
qu'il avait preconises.

Ilaimaitdans sa vieillesse a rappeler les souvenirs de cette grande
lulte de la charite' universelle contre les calamites inherentes a la
guerre et conserva toujours une affection toute particuliere pour
les hommes qui l'avaient soutenu, encourage et seconde, et spe-
cialement pour ses collegues du Comite international qui ne recu-
lerent jamais devant les sacrifices a faire pour tenir haut et ferine
le drapeau de la Ooix-Rouge.

Aussi nous sera-t-il permis, pour faire revivre la figure de
Moynier, de la presenter au milieu de ses collegues du Comite, en
reproduisant, a cote" du portrait qui est en tete de ces lignes, la
photographie du Comite international, prise en l'J0(>.

VIII

L'annee de la guerre vit eclore unedes plus importantes publi-
cations du Comite international, Ie recueil des Actes, qui contient
le texte meme des pieces emanees de lui et equivaut a une
histoire authentique de l'enfantement de la Croix-Rouge.

Moynier aimait d'ailleurs a prendre la plume; la clarte de son
esprit, son besoin de precision historique le poussaient a consigner
dans des opuscules les travaux du Comite international et les-
evenements inteiessant la Croix-Rouge. Celui qu'il presenta a la
Conference des societes de la Croix-Rouge, tenue a Geneve en
1884, sur la premiere periode de vingt annees (1863 a 1883) donna
lieu a une declaration spontanee votee par acclamation et a l'una-
nimite par l'assemblee :

« La Conference, avant de coinmeucer ses deliberations, exprime
au Comite international de Geneve ses remerciements chaleureux
et sa tres vive reconnaissance pour l'activite admirable qu'il a
deployed, a la tete de la Croix-Rouge, pendant les quinze
dernieres ann6es, et dont les grands resultats n'ont et6 pre'sentes
dans son rapport que d'une facon modeste. La Conference envi-
sage avec une pleine confiance l'activite future du Comite inter-

https://doi.org/10.1017/S1816968600017758 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S1816968600017758


https://doi.org/10.1017/S1816968600017758 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S1816968600017758


— 189 —

national, laquelle s'etend maintenant sur les deux hemispheres.
Elle est pre"te a lui donner son entier appui et a accueillir favora-
blement les desirs que le Gomite.international pourrait formuler
a cet egard. »

Ces sentiments a l'egard du Comite international ne flrent que
s'affermir et se developper. Us se manifesterent par la designation
de Moynier comme president d'honneur de la quatrieme Conference
internationals des Soci6tes de la Croix-Rouge a Carlsruhe, en
1887. Cet exemple fut suivi par toutes les Conferences subs6-
quentes, qui tinrent regulierement a se placer sous la presidence
d'honneur de Moynier.

En 1888, lors du 25me anniversaire de la fondation de la Groix-
Rouge, ce fut un concert, venu de toutes parts, de felicitations,
d'eioges, d'expressions de confiance et d'encouragement. A cette
occasion ,̂ le Comite publia un Tableau genealogique du developperttent
de la Croix-Rouge et un Memorial contenant d'abord une etude de
Moynier sur les Causes du succes de la Croix-Rouge, puis des notices
historiques sur chaque Societe nationale.

L'imperatrice Augusta d'AUemagne fut, comme on sait, l'infa-
tigable protectrice de l'oeuvre de la Croix-Rouge sous toutes ses
formes. En 1873, elle avait ouvert un concours destine a provo-
quer la composition d'un travail historique et critique sur la
Convention de Geneve. Par consideration pour le Comite interna-
tional, elle l'invita a designer un des irois membres du jury
charge de decerner le prix. Ge fut naturellement Moynier qui fut
61u par ses collegues, comme le plus apte a remplir ces fonctions.
On n'a pas oublie que le laureat fut M. le professeur Lueder,
d'Erlangen, et que le Gomite international fit faire de cet ouvrage
une traduction franchise. L'int6ret de l'imperatrice Augusta, ne se
ralentit pas jusqu'a sa mort. Aussi pour perpetuer le souvenir des
services e~minents rendus par elle a l'oeuvre, le Gomite crea-t-il, A
son dec^s, survenu le 7 juin 1890, un Fonds Augusta, faisant appel
pour le constituer a la gen6rosite de tous et notamment des
Gomites centraux. Moynief a toujours vdue un soin special a
I'alimentation et l'accroissement de ce fonds, dont la gestion restait
entre les mains du [Gomite international. Actuellement, comme
on sait, ce capital atteint fr. 100,000 et ses revenus sont distribues
tous les trois ans, en vertu des decisions des Conferences interna-
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tionales, en faveur d'une oeuvre d'utilite' pratique inte'ressant
directement la Croix-Rouge.

La plume de Moynier, comme nous l'avons dit, ne restait pas
longtemps inactive. Toujours preoccupe de fixer les points d'his-
toire, de classer les faits, de grouper dans un ordre rationnel les
evenements et les decisions touchant la Croix-Rouge, Moynier
publia successivement pliisieurs travaux qui constituent de pr£cieux
auxiliaires pour l'historien de la Croix-Rouge. En 1898, il fit pa-
raitre un opuscule intitule Organisation generate et programme de la

Croix-Rouge d'apres les decisions des Conferences. Celles-ci etant
comme Passemblee legislative de tout l'organisme, sans qu'une
constitution ait cependant jamais donne force de loia leurs reso-
lutions, la classifiction de leurs votes et des VCBUX ernis par elles
rend de grands services : elle en est a sa troisieme edition. Un peu
plus tard il publiait un Manuel chronologique pour I'histoire generate

de la Croix-Rouge, puis une monographie oil il faisait ressortir La part

du Comite international dans I'histoire de la Convention de Geneve, un ou-
vrage sur les Conferences Internationales de la Croix-Rouge, enfln une
brochure dans laquelle il a rendu a sescollaborateurs plus jeunes,
comme a ses successeurs, le service de fixer dfifinitivement avec
toute la surete de sa memoire et la lucidite de son esprit, les ori-
gines de la Croix-Rouge ; elle a pourtitre: La fondation de la Croix-
Rouge, eta paru en 1903.

II n'avait pas non plus cesse d'ecrire, en vue des Conferences,
I'histoire des faits et gestes du Comite international dans des rap-
ports successifs embrassant des periodes irreguheres. II condensa
plus tard ces rapports dans un ouvrage un peu plus important, un
des derniers qu'il publia, qu'il intitula, danscesoucidel'exactitude
qu'il poussait jusque dans le choix du titre : Rappelsuccinct de I'activite
deployee par le Comite international de la Croix-Rouge pendant les quarante '

premieres anne'es de son existence, 1863-1904. Divisee en deux parties,
cette etude fait clairement ressortir la double action exercee par
le Comit6, Tune en faveur de l'oeuvre proprementdite dela Croix-
Rouge, l'autre en vue de la diffusion de la Convention de Geneve
etde la signature de ce pacte par un nombre toujours plus grand
d'Etats.
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IX

Les collegues de Moynier au Comite international ne laisserent
pas passer en 1903 le quarantieme anniversaire de la fondation de
la Croix-Rouge sans offrir a leur vfinere president, avec leurs vceux
et congratulations, un objet d'art en bronze en temoignage de gra-
titude pour ses longs services; si modeste et intimequ'eut etecette
celebration, elle provoqua chez deux des principaux Comites cen-
traux des manifestations sous forme de lettres, dont on nous per-
mettra de citer ici quelques extraits.

La direction de la Croix-Rouge autrichienne 6crivait, le 17 oc-
tobre 1903:

« Le Comite international, se considerant comme l'executeur
testamentaire naturel de la Conference, donna la direction a ces
deux aspirations de la Conference1, sous son vaillant president
M. Gustave Moynier, qui n'a cesse de tenir d'une main ferine le
code de la Croix-Rouge.

« Le Comite fonda nombre de Societes de secours, et opera si
habilement et avec tant de perseverance que le drapeau de la
Croix-Rouge sur fond blanc flotte maintenant partout en Europe,
et presque partout dans les autres parties du monde ou Ton ren-
contre les premiers commencements de civilisation.

« C'est depuis 1863 que le Comite international a continue ses
soins pour la Croix-Rouge, sous la meme presidence, ferme, per-
severante et sage de M. Gustave Moynier.

« On avail mille occasions d'admirer ses qualites, car une fois il
s'agissait d'admettre dans l'union des Societes de la Croix-Rouge,
des nouvelles associations qui venaient de se former; un jour on
devait faire parvenir au Comite de pays belligerants des subven-
tions en argentouen materiel, fournie par d'autres Comites, ou on
tachait de servir d'intermediaire entre les divers Comites etdeleui
communique!1 en temps de paix, par le Bulletin, des nouvelles qui,
concernant Pceuvre en general, devaient les interesser tous.

« Toujours, pendant les vicissitudes les plus differentes, le Co-
mite et son excellent president savaient trouver le moment precis

Les resolutions et les voeux de la Conference de 1863.
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pour intervenir, toujours il trouvait le moyen le plus approprie
pour agir on pour rappeler ce qui etait necessaire ou avantageux
a tout le monde.

« A phisieurs reprises des gouvernements et des Conferences de
la Croix-Rouge ont exprime au Comite international ou a son
Eminent president d'une maniere solennelle leur reconnaissance.»

M. B. von dem Knesebeck, president du Comite central de la
Croix-Rouge en Allemagne, en apportant, le 2 novembre 1903, au
nom de ce Comite, son tribut de felicitations, ajoutait: « Je vous
prie, Monsieur le president, de vouloir bien agreer le temoignage
sincere des sentiments de reconnaissance que nous eprouvons a
l'egard du Comite international en vue des grands services qu'il
ne cesse de rendre a la cause de la Croix-Rouge, el a l'egard de
vous personnellement pour l'inalterable denouement avec lequel
vous dirigez ces travaux pendant de si longues annees. »

Moynier n'avait pas Phabitude de s'endormir sur les lauriers
cueillis, ni de se contenter des resultats obtenus.

Pendant les dernieres annees de sa vie notamment, il se preoc-
cupait de chercher pour les Societes de la Croix-Rouge un champ
a leur activite en temps de paix. II a sou vent entretenu ses
collegues de l'importance qu'il y avait a maintenir les Sociele's
pretes pour leur grande tache en temps de guerre, aussi saluait-il
avec joie leur intervention utile et bienfaisante dans les grandes
calamit6s publiques.

X

Artisan du pacte diplomatique de 1864, Moynier s'etait des
longtemps preoccupe soit d'etudier cette Convention dans le detail
de ses dispositions, soit de la sanction penale a leur donner, soit
surtout de reprimer l'usage abusif du nom et de l'embleme de
neutrality adopte par elle. Obeissant au besoin de perfectionner
I'o3uvre dont il pouvait a juste titre se considerer comme le pere,
il publia deja en 1870, une Etude de la Convention de Geneve, line
Note sur la creation d'une institution judiciaire Internationale pour la

repression des infractions, des Considerations sur la sanction penale a

donner a la Convention de Geneve; enfin il fit paraitre en 1898 une
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Etude historique et critique sur la revision de la Convention de Geneve, qui
fut amplement utilisee lorsque arriva le jour de cette revision.

Aussi la reunion a Geneve en 1906 d'une Conference cohvoquee
par le Conseil federal pour la revision de la Convention de Geneve,
fut-elle pour lui la source d'une grande satisfaction. Un des plus
beaux moments de sa vie fut celui, mi, acclame president d'hon-
neur de cetle Conference, il vit les representants de trente-cinq
Etats rendre unanimement hommage a ses merites et a son
labeur de quarante-trois annees.

Son age deja avance, — il etait alors dans sa quatre-vingtieme
ann6e — ne lui permit pas de participer activement aux travaux,
mais il recut toute la Conference dans sa magnifique propriete de
Secheron, situee aux portes de la ville de Geneve. « Ce fut un
spectacle remarquable, dit un article necrologique paru dans un
journal allemand 1. Entoure de sa famille, le vieillard fort bien
conserve corporellement, malgre ses quatre-vingts ans, etait assis
sous les ombrages de sa campagne, pendant que les delegues de
tous les Etals defilaient librement devant lui. Son profil accuse,
son grand front arque, son nez d'aigle, sa bouche fermee et sa
belle barbe blanche donnaient a sa physionomie quelque chose
de hieratique. » Un hommage aussi inusite, rendu a un ?eul
homme, decelait des merites bien extraordinaires.

Au moment de la signature du pacte, le 6 juillet 1906, un der-
nier hommage lui fut rendu quidutlui etrebien doux. M. Revoil,
le premier delegue francais, se leva e.t prononca les paroles
suivantes:

« Au moment ou nous allons apposer notre derniere signature
au bas de la deuxieme Convention de Geneve, ne pensez-vous pas
que nous devions saluer, dans un meme elan de sympathie res-
pectueuse, notre president d'honneur, M. Moynier. Ce doit etre
pour lui une grande joie d'assister a cet acte.

« G'est pour nous une vive satisfaction de le sanctionner en
presence d'un des promoteurs du pacte humanitaire de 1864.

« La tradition est maintenant etablie. Le lien entre les peuple
pour l'attenuation la plus efficace des maux de la guerre, vient IJ

se i esserrer. II ne se denouera jamais.

1 Frankfurter Zeitung, 30 aout 1910.
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« Honneur a ceux qui, avec Moynier et Dunant, Pont forme les
premiers ! »

M. le professeur Leon Renault, rapporteur general de la Con-
ference, celui qu'on a appele a juste titre Tarchitecte de la Con-
vention nouvelle, atenuasejoindre personnellement a l'hommage
qui venait ainsi d'etre rendu a Moynier par la haute assemblee.il
lui ecrivait, au lendemain de la signature du pacte international
revis6 :

« MON CHER PRESIDENT,

«Je viens vous dire encore une fois combien j'ai 6le heureux
de participer a l'achevement d'une oauvre pour laquelle vous avez
tout fait. Vous nous avez souhaite la bienvenue, vos souhaits nous
ont porte bonheur et nous avons assiste a la signature d'une nou-
velle Convention, qui donne en grande partie satisfaction a vos
desirs.

« C'est un honneur et un bonheur bien merites. Recevez de
nouveau mes respectueuses salutations. »

XI

Le rdle de Moynier, la grande tache humanitaire a laquelle il
avait consacre sa vie, lui avaient attire l'estime universeHe ; son
nom etait par tout connu et respecte.

Les Societes nationales qu'il avait contribue a fonder, les Elats
qu'il avait Pousse's a adherer a la Convention de Geneve, lui en
avaient temoigne leur reconnaissance en le comblant de titres et
d'honneurs.

On a dit que Moynier etait l'homme le plus decore'. En vrai re-
publicain, il n'en faisait nullement etalage. II 6tait cependant sen-
sible aux honneurs qui lui 6taient ainsi decernes, mais, reste jus-
qu'a la fln de sa vie peu conscient de sa valeur reelle et anime
perpetuellement d'un veritable esprit de justice, il aimait a re-
porter ces temoignages flatteurs sur ses collegues du Comite inter-
national qu'il associait a son ceuvre et dont il ne voulait jamais se
desolidariser.

Nous croyons rendre un juste hommage a la consideration dont
Moynier etait entoure, en meme temps qti'un tribut de gratitude
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aux Societes et aux Puissances qui l'ont honore, en donnant la
nomenclature des titres et ordres qui lui ont ete prodigues.

Les Socie'tes nationales de la Groix-Rouge de Belgique, Autri-
che, Turquie, Suisse, Serbie, Perou, Bulgarie, Portugal, Espagne,
Japon, et Uruguay ont term a lui conferer le titre de membre
honoraire.

Les Etats suivants lui ont decerne, dans leurs ordres de merite,
les grades honorifiques dont voici la liste :

Bade Lion de Zahringen . . . . Chevalier de 1" classe.
Suede Etoile polaire Chevalier.
Italie S. S. Maurice et Lazare Offieier.
Portugal. . . N. D. de la Conception

de Villa Viciosa . . . . Chevalier.
Autriche . . . Francois-Joseph Commandeur.
Prusse Couronne .' Chevalier de 2e classe (commandeur)..
PaysBas.. . Lion N^erlandais Chevalier.
Wurtemberg Frederic Commandeur 2° classe.
Hesse Philippe le Magnanime Commandeur 2e classe.
Turquie . . . . Medjidie Commandeur.
Belgique . . . Leopold Offieier.
France . . . . Le'gion d'honneur Commandeur.
Baviere . . . . Merite
Wurtemberg Olga
Montenegro. Danilo I Chevalier de 2" classe (commandeur).
Serbie Takovo Commandeur.
Belgique . . . Leopold Commandeur.
Italie Couronne Commandeur.
Danemark.. Danebrog Commandeur 2" classe.
Russie St-Stanislas Chevalier 2e classe (commandeur).
Japon Soleil levant Grand offieier.
Bade Lion de Zahringen . . . . Commandeur 2" classe.
Espagne . . . Croix-Rouge Plaque d'honneur.
Serbie Saint-Sava Grand'croix.

II fut en outre associe honoraire de l'ordre de St-Jean de Jeru-
salem, membre honoraire de l'lnstitut de droit international, doc-
teur honoraire en droit de PUniversite de Berne ; le jour de ses
noces d'or, il recut le diploine de docteur honoraire en sociologie
de TUniversite de Geneve; enfln, en 1909, a l'occasion du Jubile
universitaire de Geneve, celui de membre honoraire de l'Univer"
site de Tomsk.
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La notorie'te de Moynier 6tait telle que les etrangers de marque
qui passaient a Geneve tenaient a venir le saluer, et innombrables
sont ceux qui sont venus chercher aupres de lui conseils et
directions. Le Grand Due et la Grande Duchesse de Bade, dont
l'interet pour la Croix-Rouge ne s'est jamais ralenti, ne s'arre-
taient jamais a Geneve sans inviter Moynier et .ses collegues du
Comite international a une entrevue dans les salons de leur hotel.

XII

Au cours de cette etude biographique, bien incomplete encore
et insuffisante pour caracteriser le role de Moynier, nous avons
mentionne quelques-unes de ses publications dans le domaine de
la Croix-Rouge, celui auquel nous nous sommes avant lout
attaches.

Moynier s'est dans bien d'autres domaines attire la recon-
naissance de ses contemporains. Nombreuses sont les ceuvres
philanthropiques ou religieuses auxquelles ila consacre bien des
heures de sa vie.

Mentionnons entre autres le domaine de la geographie qui a
toujours eu sa sympathie et dans lequel il laissa plusieurs travaux.
II s'int^ressa specialement a l'exploration de l'Afrique, a la civili-
sation du Congo et pendant quinze ans dirigea la publication
mensuelle intitulee l'Afrique exploree et civilisee. En 1883, il presen-
taita l'lnstitut de droit international un me"moire sur la Question
du Congo, et apres la constitution de l'Etat independant ilfut appele
par le gouvernement congolais auxfonctionsde Consul general du
Congo a Geneve. II les remplit pendant dix ans, puisl'age luiayant
impose sa resignation, il fut invite spontanement par le roi a porter
en souvenir de sa charge le Litre de Consul general honoraire.

Dans toutes les branches de son activite, Moynier a laisse des
traces utiles par des ecrits, articles de revue, rapports, eludes.
Aussila liste deses publications ne compte-t-elle pasmoins de 135
numeros.

Mais il est un domaine dans lequel Moynier s'est acquis une

gloirespeciale que nousdevons rappeler en terminant. C'est celui du
droit international et la part active et directe qu'ila prise a la fonda-
tion de l'lnstitut de ce nom. Le spectacle des coutumes belliqueuses
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qu'offrit la guerre de 1870 lui suggera l'idee de faire etudier, par
une assemblee d'hommes compe"tents, des lois de nature a humani-
ser la guerre, ainsi que les moyens d'eviter des contestations fa-
cheuses en campagne. De concert avec Rolin-Jacquemyns de Gand,
directeur de la Revue de droit international, et le professeur Bluntschli,
de Zurich, il travailla a la realisation de cette idee ; leurs efforts
reunisaboutirent a la convocation, en 1873, de onzespecialistesqui
se grouperent en associalion : Vlmtitut de droit international etait
fonde. En vue des deliberations de cette docle assemblee, dont il
Cut nomine president d'hoiineur et aux 25 premieres sessions an-
nuelles de laquelle il prit part, Moynier publia, entre autres, un
Manuel des lois de la guerre sur terre, en 1880; une etude sur les Bureaux

internationaux des unions universelles en 1892; un Essai sur les caracteres

ge'ne'raux des lois de la guerre, en 1895.

Le role preponderant de Moynier dans la fondation de la Croix-
Kouge el dans celle de l'lnslitut de droil international avait attire
sur lui l'attention de l'lnstitut de France. Une place de corres-
pondant dans la section de morale de l'Academie des sciences
morales et politiques etant devenue vacante, il fut appele a
l'occuper. 11 presenta en cette qualite plusieurs travaux, qui
eurent l'honneur de la lecture et dont l'un, Les causes du succes de la
Croix-Rouge, lui procura une veritable ovation. Le 15 mai 1902,
il etait, a l'unanimite' des suffrages, nomme membre associe de cette
illustre assemblee, distinction la plus haute qui puisse etre
conferee a un Stranger.

Le rapport presente' a cette occasion par l'academicien M. Leon
Aucoc, caracterise et resume si bien la carriere de Moynier qu'i!
nous sera permis d'en reproduire ici les lignes concernant la
droix-Rouge.

« M. Gustave Moynier, ne a Geneve, en 1826, estbien connude
l'Academie. II a ete elu correspondant de la section de morale en
1886, a cause de la part prfiponderante qu'il a prise a la fondation,
a la marche et au de"veloppement de 1'oeuvre admirable connue
sous le nom de la Croix-Rouge, l'oeuvre des secours aux militaires
blesses en campagne, consacree par la Convention de Geneve,
passe"e en 1864 entre 9 Etats de l'Europe, acceptee aujourd'hui
par 42 Etats des differentes parties du monde. II aurait ete aussi
qualifie pour etre elu correspondant de la section de legislation,
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a raison ces travaux qu'il a accomplis dans la societe scientifique
l'lnstitut de droit international.

« C'est a ces deux points de vue que nous devons caracteriser sa
carriere de philanthrope, de diplomate et de juriste et signaler la
grande autorite qu'il a acquise dans toute l'Europe.

« On peut dire que presque toute la vie de M. Gustave Moynier a
ete consacree a l'oenvre de la Croix-Rouge. II etait, en 1863^
president de la Society d'utilitG publique, lorsqu'elle prit l'initia-
tive de fonder Pceuvre des secours aux mililaires blesses en
campagne et d'en confler le soin a un comite special. Un des prix
Nobel a ete recemment decerne a M. Dunant, qui dans un livre
emouvant, Un souvenir de Solferino, avait montre lanecessite de cette
oeuvre, mais qui s'est bientot efface par suite de circonstances
personnelles. G'est la Societe d'utilite publique de Geneve qui, sous
la direction de Gustave Moynier, a donne un corps a cette idee
genereuse et civilisatrice. G'est le Comite international de la
Croix-Rouge, a la tete duquel Moynier est resle depuis l'origine,
depuis 40 ans, qui a reussi a faire passer l'oeuvre dans la pratique
et a la faire consacrer par les gouvernements. II a provoque la for-
mation, dans les differents pays de l'Europe, des societes charitables
qui se preparent, pendant la paix, a dormer des secours aux
blesses, qui recrutent et exercent le personnel, qui approvisionnent
le materiel, de facon a parer, en cas de guerre, a l'insufflsance
inevitable des services officiels. II a servi de lien entre les societes
qui reslaient nationales pour obtenir plus surement l'appui de
leurs gouvernements respectifs. II leur a donne une impulsion
uniforme et s'est applique a les faire proflLer toutes, de l'experience
acquise par chacune d'elles. Sans entente offlcielle, il a, grace a
l'intelligence, a l'habilete, a la sagesse, au devouement dont il a
fait preuve, fait accepter et desirer sa direction.

« Mais ce n'etait 'pas assez. II y avait un element essentiel qui
pouvait seul donner a une cBuvre pareille la garantie de la
duree et du developpement, la garantie du succes, c'etait la recon-
naissance accordee par les gouvernements a ces societes privees.
C'etait la protection, la neutralisation, assurees par des conven-
tions internationales a ceux qui se devouaient en volontaires au
soin des blesses. C'est ce que le Comite international de la Croix-
Rouge a obtenu en amenant le gouvernement helvelique a
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convoquer avec l'appui de la France (il est bon de le rappeler) les
principaux Etats de l'Europe a la Conference diplomatique d'ou
est sortie la Convention de Geneve du mois d'aout 1864, en
amenant ensuite un grand nombre d'Etats, qui n'avaient pas pris
part a la Conference de Geneve, a adherer a la Convention (nous
avons dit qu'il y en avait 9 au debut, qu'il y en a42 aujourd'hui),
en veillant, autant que possible, par ses conseils et au besoin par
des reclamations loujours mesurees, a son application loyale. II a
travaille encore a l'amelioration de la Convention de Geneve, a
son extension aux guerres maritimes, et sur ce dernier point, ses
voeux ont reeu un accueil favorable a la Conference diplomatique
de La Haye.

« L'action personnelle de Moynier s'est affirmee par la part qu'il
a prise a plusieiirs conferences diplomatiques comme delegue du
gouvernement helvetique, par de nombreux ouvrages speciaux,
dont le premier est le Iraite intitule : La guerre et la charite, ecrit
en collaboration avec le Dr Appia, par des etudes variees, histo-
riques ou pratiques, dont plusieurs ont ete lues a l'Academie,
notamment VEtude sur la revision de la Convention de Geneve.

« On peut vraiment dire qu'il a ele l'ame de cette grande oeuvre
de civilisation. »

XIII

Lorsque l'activite humanitaire de Moynier eut recu ainsi la
glorieuse sanction de l'lnstitut de France dont les membres tinrent
a honneur de faire de lui l'un des leurs, il etait arrive aux der-
nieres annees de sa vie. Retenu chez lui par le declin de ses forces
physiques, il cherchait encore un aliment a son irresistible besoin
de travail et a I'activit6 inlassablede son esprit.

II eut l'ideede rassembler et de grouper autour de lui dans son
cabinet de travail, toutes les distinctions, leshommages, lesadresses,
diplomes, medailles qu'il avait recues, les portraits de ses cojlabo-
rateurs et amis, les publications sorties de sa plume ou provoquees
par ses travaux. II constitua ainsi dans son appartementde Cham-
pel n° 4, ou on le trouvait toujours a sa table de travail, un veri-
table petit mus6e, ou la Croix-Rouge tient naturellement la pre-
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miere place. II en dressa encore le catalogue et le publia ; puis il
fit a ses amis les honneurs de ses collections ainsi methodique-
ment classees et exposees.

Ce fut son dernier travail.
En reunissant ainsi ses souvenirs et les preuves tangibles de son

activity et de la consideration universelle dont il etait entoure, il
n'obeissait point a un sentiment d'orgueil, si legitime que sa fierte
eut pu etre. Ce qui le poussait a le faire, c"etait toujours ce
besoin d'ordre, de methode etdeclassement, dejasignaleplus haut
et qui etait une des caracteristiques de son esprit; c'etait aussi le
desir de fournir un aliment a cette activite intellectuelle qui l'ac-
compagna jusqu'au bout de sa carriere.

Nous n'en voulons pour preuve que ces paroles qu'il ecrivait en
1907 et sur lesquelles nous aimerions clore rinsuffisante esquisse
de cette belle et noble vie, toute consacre'e au bien de l'humanite :

« La corde de l'ambition n'a jamais vibre en moi, et je me desa-
vouerais veritablementen me declarant parvenu aucomblede mes
voeux par la grande faveur dont me gratifia l'lnstitut de France.

« Sans doute je I'ai recue avec une vive gratitude, ainsi que les
nombreux temoignages qui m'ont ete donnes en plusieurs pays,
telles que les presidences effectives ou honoriflques auxquelles j'ai
ete appele, les grades flatteurs que m'ont d6cernes spontanement
plusieurs universites, les me'dailles commemoratives que Ton m'a
remises en maintes occasions, les ordres de chevalerie que des sou-
verains m'ont conferes, etc. Tout cela ne m'a point trouve' indiffe-
rent, mais j 'y ai vu surtout des encouragements a persevererdans
la voie ou je marchais. (le n'etait pas la, au fond, le but que je
poursuivais, et qui etait de faire progresser sans cesse le regne de
Dieu sur la terre.

« Toutes les occupations auxquelles je me suis livre y tendaient
en etl'et tres directement, et l'assurance d'y avoir reussi en quelque
mesure estle seulresultat que j'aieprofondementsouhaiteobtenir.
Nulle autorite humaine ne saurait me garantir que je l'aie atteint,
mais j'attendrai patiemment pour savoir ce qui en est, jusqu'au
jour ou je comparaitrai devant notre souverain juge. »

https://doi.org/10.1017/S1816968600017758 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S1816968600017758


201 —

XIV

Nous avons, au cours de cette etude, cite a plusieurs reprises,
en vue de marquer le r61e de Moynier et la notoriete meritee
dont il jouissait, le t§moignage de ses coutemporains. II nous sera
permis d'y ajouter les extraits suivants des lettres ou t61egrammes
que la nouvelle de sa mort nous a valus. '

De Berlin. — « Le nom de Gustave Moynier sera toujours estim6
et honore comme celui d'un homme de bien dont les rares merites
sur le terrain scientiflque etaient doubles de ceux qu'ils sut
acquerir au profit de l'oeuvre de la Croix-Rouge. Elle perd en lui
un promoteur assidu, un coeur g6nereux et devoue, une intelli-
gence pleine de ressources et le plus digne representant des
grandes traditions du passe.

(Signe) « Le president, B. VON DEM KNESEBECK. »

De Buenos-Ayres. — « La Croix-Rouge argentine vous transmet
ses condoleances du deces de M. Moynier.

(Signe) « CUTIELLOS, president. »

De Vienne. — « A l'occasion du depart du president Moynier, qui
s'est acquis un si grand merite dans la fondation de la Groix-Rouge,
je vous pr§sente, au nom de la Societe autrichienne da la Croix-
Rouge, l'expression de la sympathie la plus profonde.

(Signe) « Le president de VAlliance autrichienne,

« Prince SCHONBURG. »

De Carlsruhe. — « Profondement emus du deces de M. Moynier,
fondaleur et president de la Societe de la Croix-Rouge internatio-
nale a Geneve, nous vous offrons nos plus sinceres condoleances.

(Signe) « Au nom du general LIMBERGER, president,
«Dr STROEBE. »

De Munich. — « Je ne voiidrais pas tarder a vous dire, combien
je prends une part vive et sincere a la perte qui vient de vous

1 Nous citons par ordre alphab^tique de pays, ceux que nous avons
refus au moment ou paraissent ces lignes.
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Trapper ; la mort de notre doyen aim6 et respecte partout a caus£
une profonde compassion parmi les membres de mon Comite
central bavarois.

(Signe) « Comte DRECHSEL-DEUFFSTETTEN,

« / e r president. »

De Bruxelles. — « La perte immense que le Comite international
vient d'eprouver nous cause une profonde tristesse et nous inspire
mi sentiment d'ineffacable reconnaissance envers l'eminent presi-
dent qui personnifiait si bien la grande oeuvre de la Croix-Rouge.

(Sign6) « Le / e r vice-president, DE COUNE. »

De Sofia. — «Le Conseil d'administration de la Societe bulgare
de la Croix-Rouge, ayant toujoursdevant les yeux les grands ser-
vices rendus a la Societe de la Croix-Rouge par le cher et inou-
bliable d6funt, dont les oeuvres de charite sont admirees par tout le
monde civilise, joint ses vives condoleances a celles du Comite
international et de tous les pionniers de Poeuvre de la Croix-Rouge.

(Signe) « Le vice-president, Dr
 MALLOF. »

• De Punta Arenas. — « Nous avons eu le profond regret d'apprendre
dernierement, par la voie des journaux, la perte tres sensible qu'a
6prouvee l'institution de la Croix-Rouge, en la personne de
M. Gustave Moynier, president du Comite international. Reuni
d'urgence, notre comite d\u Chili vous a telegraphic « Sinceres
condoleances, Comite Chili» et a decretg un deuil de huit jours.

(Signe) « BIGOHRA, president. »

De La Havane. — « Notre Comite national s'associe a votre grand
deuil et conservera un souvenir 6ternel de celui qui a ete le fon-
dateur de la Croix-Rouge et qui lui a consacre une grande partie
de sa vie.

(Signe) « Dr S. DE FUENTES Y PELAEZ,
« secretaire general. »

De Copenhague. — «I1 n'est pas nScessaire de vous dire que nous
partageons votre grande douleur a la mort de votre venere presi-
dent, M. Gustave Moynier, de qui nous conserverons un souvenir
de profonde gratitude et admiration.

(Signe) « C.-H. ARENDRDP, president. »
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De Madrid. —Je prends la liberte deconfirmer notre telegramme
et de vous redire combien nous avons 6te affectes par la mort de
M. Moynier. II est des personnes qui paraissent materiellement
immortelles (comme elles le sont, d'ailleurs, au figure) et Ton ne
se fait que difflcilement a 1'idee de leur passaged une autre vie,
meme quand leur grand age rend imminente l'arrivee du terme
fatal. M. Moynier etait de ces personnes privilegiees que Ton ne
pent oublier.

« Moynier est mort, mais son oeuvre est la, robuste, grandiose,
incommensurable. D'autres, plus autorises que nous, feront
son eloge dans differents pays. Qaant a nous, nous ne nous sous-
trairons point au devoir de rappeler a nos populations les grands
merites de cet homme exliaordinaire qui fut predestine par la
Providence pour l'accomplissement de la reforme la plus trans-
cendentale des temps modernes dans le domaine de l'humanite.

(Signe) « J . -P. CRIADO y DOMINGUEZ,

« secretaire general. »

De Washington. — « Les condolences les plus sinceres de la
Croix-Rouge americaine, a 1'occasion du deces de M. Moynier.

(Signe) « Le secretaire, MAGEE».

Du Comite central de la Croix-Rouge frangaise. — « Nous nous asso-
cions de tout cosur a votre douleur et a 1'hommage que vous ren-
dez au grand homme de bien dont vous pieurez la perte.

« Nous ne saurions oublier que c'est lui qui, de l'acte essentiel-
lement diplomatique et officiel de la Convention de Geneve, a fait
sortir la grande ceuvre humanitaire qui a etendu sur le monde
entier son action bienfaisante.

« Aussi le nom de G. Moynier restera-t-il indissolublement lie
a celui de la Croix-Rouge; son souvenir sera a jamais associe aux
bienfaits dont elle aura ete la source, dans la reconnaissance de
tous les 6tres humains dont elle aura soulage les souffrances soit
sur les champs de bataille, soit dans la lutte contreles calamites
publiques.

« Veuillez etre assures, Messieuis, que le Comite central de la
CroixHouge francaise et lei Societes francaises, dont il est l'inter-
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prete resterontau premier rang de ceuxquiconserveront, avec une
respectueuse fidelite, la mSmoirede Gustave Moynier.

(Sign6) « Marquis DE VoGue, president. »

De Londres. — «,Ie ne puis vous exprimer mon chagrin de ce
que le Comite international a perdu son Eminent et v6n6r6 presi"
dent. Puis-je vous prier de transmettre a sa famille mes senti-
ments de sincere condoleance de la perte qu'elle vient de faire en
la personne de celui dont le nom est aime' et honore dans le
monde entier, pour son oeuvre admirable dans le domaine de
I'am61ioration du sort des malades et blesses en campagne.

(Signe) « Frank HASTINGS, secretaire. »

D'Athenes. — « Ayant suivi de pres l'action de cet homme emi-
nent qui consacra sa vie k etablir ce lien sacr6 de la civilisation
chre'tienne entre les diverses nationality du monde, nous ne pou-
vons qu'avouer en toute sincerity qu'il fut vraiment le fondateur
de la Croix-Rouge et que son ceuvre philanthropique occuperales
plus belles pages dans l'histoire de la bienfaisance.

(Sign6) « J.-A. VALAORITIS, president. •

De Rome. — « J'ai l'honneurde me faire ici aupres de votre Co-
mite international, l'interprete des profonds regrets que cause a la
Croix-Rouge italienne la perte de ce noble et genereux philanthrope
qui a §te, on peutledire, le principal fondateur de la Croix-Rouge.

(Signe') « Le President de la Croix-Rouge italienne,
« Comte TAVSRNA. »

t)e Budapest. — « Vous connaissez, nous l'espSrons, les senti-
ments d'affection sincere qui nous attachaient a la personne
auguste et venerable de votre president, depuis que nous avons eu
l'honneur de le connaitre... Nous venons vous exprimer la part
sincere que nous, les membres du Comite central hongrois et
tous ceux qui sont en connexion avec la Croix-Rouge, nous
prenons a la perte cruelle que vous venez d'eprouver.

(Signe) « Comte CSEKONICS, president. »

De Christiania. — « La Direction de la Croix-Rouge norvegienne
vous envoie l'expression de sa profonde condolence pour le deces
du president Moynier.

(Signe) « E. L'INDBOE, secretaire general. »
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De La Haye. — « Le comite superieur de la Croix-Rouge
neerlandaise s'empresse de vous offrir ses condoleances sinceres a
l'occasion de la perte sensible que le Comife" international vient
d'eprouver par le d6ces de son president, M. Gustave Moynier.

(Signe) « I. DE WAAL, vice-president. »

De Lima. — « La Croix-Rouge du Pe>ou, profondement emue
de la perte irreparable de votre president, prend part a votre deuil:

(Signe) « C. SOTOMAYOR, secretaire perpe'tuel. »

De Lisbonne. — « Vivement emus de ladouloureuse nouvelle du
deces de votre illustre president, nous vous prions de recevoir
l'expression de notre sympathie fraternelle.

(Sign6) « Croix-Rouge portugaise. »

De Saint-Pe'tersbourg. — « Le Comite' central de la Croix-Rouge
russe exprime ses vives condoleances a l'occasion du deces du
president estime' de votre Comite.

(Signe') «. Le secretaire, IVANITSKY. »

De Dresde. — « A la grandeur du merite universellemenl
reconnu du d6funt, dans le domaine de la Croix-Rouge, nous
pouvons mesurer l'etendue de la perte que le Comite international
vient de faire.

(Signe) « Comte VITZTHUM, president. »

De Belgrade. — « Notre Comite central, pene"tre des grands
merites que Gustave Moynier s'est acquis dans Poeuvre humani-
taire de la Croix-Rouge, a rendu dans sa seance du 16/29 aout
solennellement hommage a la memoire de l'illustre defunt el m'a
charge de vous assurer que nous nous associons tousintime'ment
a volre deuil et ne manquerons point de garder un souvenir de
piete filiale de l'Sminenl propagateur de l'idee de la Croix-Rouge.

(SignS) « Dr W. M. SODBOTITCH, secretaire. »

De la Socie'te centrale suisse de la Croix'Rouge. — « La direction de

la SociSte" centrale suisse de la Croix-Rouge tient a exprimer au
Comite international la part qu'elle prend a ce dgces qui prive
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l'oeuvre de la Croix-Rouge internationale d'un de ses fondateurs
et chefs, et qui enleve a la patrie le plus noble de ses flls.

(Signe) « Le president, J. ISELIN. »

De Constantinople. — «Ayant appris le deces de M. Gustave
Moynier, le grand philanthrope et digne president du Comit6
international, notre Comite se fait un pieux devoir de vous
adresser ses condolences les plus chaleureuses el les plus
emues, pour cette perte irreparable, tant pour la grande oeuvre
qu'il personnifiait que pour l'humanite' qu'il n'a cesse de soulager
partout ou sou concours etait sollicite.

(Signe) « Le president, FAYK'G. DELLA SUDDA. »

De Stuttgart. — « Nous avons appris la nouvelle du depart de
i'illustre et venere president du Comite international, et vous ex-
primons notre vive syrapathie pour la perte que vous venez
d'6prouver.

(Signe) K Le president, Dr VON GEYER . »

II nous sera permis enfln de reproduire in-extenso la lettre de la
Grande-duchesse de Bade, et celle du Conseil federal suisse.

« Chateau de Mainau, 31 aoftt 1910.

« La triste communication que vous avez bien voulu me faire
parvenir au nom du Comite international de la Croix-Rouge m'a
confirme toute l'eteridue de la perteque vient defaire votregrande
oeuvre. Le venerable M. Moynier a ete et restera toujours dans le
souvenir de ceux qui Ton I connu, Pun des promoteurs les plus
distingues de la belle et noble idee qui a surgi il y a au dela de
cinquante ans.

«Ellea conquis le monde entier, et personne maintenant ne s'en
etonne, mais quand on a connu, comme moi, les grandes difficul-
tesavaincre et les prejuges asurmonter alors, on n'en admire que
plus le courage des fondateurs de la Groix-Rouge. M. Moynier
etait du nombre, et je crois, une reconnaissance tres generale con-
sacre partout a sa memoirele tribut dela veneration leplus fldele,
a lui travailleur infatigable dont le souvenir sera pieusement garde
par tous ceux qui ont pu le suivre pendant sa longue vie.
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« Veuillez, M. le president, recevoir pour vous-merne, etfaire par-
venir aux autres membres de votre Comite, l'assurance de ma par-
ticipation la plus sincere, et l'expression de la bien grande recon-
naissance que m'inspire votre lettre.

(Signe) « LOUISE,
« Grande-duchesse de Bade, princesse de Prusse. »

« Berne, le 31 aout 1910.

« Le Conseil federal siiisse au Comite international de la Groix-Rouge a

Geneve.
« MESSIEURS,

« Nous avons bien recu votre lettre du 29 courant, par laquelle
vous nous faites part du de'ces de M. Gustave Moynier.

« Nous nous associons de toutcceur au deuildevotre Comite, qui
vient de perdre en lapersonne de M. Gustave Moynier son venere
president, et nous conserverons un reconnaissant souvenir de cet
homme eminent qui a consacre toutesa vie a l'ceuvre de la Groix-
Rouge.

« Veuillez agr6er, Messieurs, l'assurance de notre consideration
tres distinguee.

« Au nom du Conseil federal suisse:

« Le vice-president, RUCHET.

« Le / e r vice-chancelier, DAVID. »
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